
Jusqu'au 26 mai, votez !

https://www.dijon.snes.edu/spip/spip.php?article3040

Jusqu'au 26 mai, votez !
- SNES académique de Dijon -  Départements -  Yonne -  A la Une dans l'Yonne - 

Publication date: dimanche 10 mai 2009

Copyright © SNES Dijon - Tous droits réservés

Copyright © SNES Dijon Page 1/2

https://www.dijon.snes.edu/spip/spip.php?article3040
https://www.dijon.snes.edu/spip/spip.php?article3040


Jusqu'au 26 mai, votez !

Comme tous les 2 ans, les adhérents du SNES à jour de leur cotisation, sont appelés à voter jusqu'au 26 mai pour
élire les instances délibératives de leur syndicat à tous les niveaux :

•  national : la nouvelle Commission Administrative Nationale (CAN) dont seront issus le secrétariat national
et les secrétaires nationaux,

•  académique : la Commission Administrative Académique (CAA), instance délibérative académique, d'où
seront issus le Bureau et le Secrétariat académique (S3 Dijon),

•  départemental : le bureau départemental d'où sera issu le secrétariat départemental. Dans notre
département, une seule liste unitaire est soumise à vos suffrages. Pour autant, nous tenons à vous présenter
notre vision du syndicalisme dans la profession de foi que vous trouverez en bas de l'article.

Le matériel de vote est parvenu dans chaque S1 avec les explications nécessaires.
 Vous pouvez retrouver le matériel et les modalités de vote ici.

Votez du 4 au 26 mai 2009
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